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L'usine de filtration de Rivière-du-Loup
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RjvIère-du-Loup

La Chambre est satisfaite 
de ia décision du conseii

par Réal LABERGE

rilVIERE-DULOL'l' — Après II 
mois de pressions et de demandes 
répétées en ce sens, le conseil d admi­
nistration de la Chambre de commerce 
de Rivière-du-I,oup s'est déclaré "sa­
tisfait de ce que le conseil municipal 
de cette ville ait finalement décidé de 
présenter publiquement un rapport 
sur le coût de 1 usine de filtration'.

C est le commentaire qu'a formulé 
au SOLEIL le président de cet orpa- 
nisme. M André Plourde. à la suite de 
précisions municipales, mercredi der­
nier. qui indiquaient un coût de $5.4 
millions, et donc très loin des dépasse­
ments et des chiffres de $9 millions 
mentionnés dans une analyse compta­
ble effectuée pour la Chambre de 
commerce.

A cette occasion, le maire de 
Riviére du-Loup. le Dr Yves Godbout, 
avait particuliérement remarqué que 
s'il y avait eu ambiguité sur le coût de 
1 usine de filtration, c'était dû seule­

ment au lait que certains dirigeants de 
la chambre, ou leurs comptables, ne 
connaissaient rien des procédés comp­
tables du secteur municipal II dénon­
çait également le doute que la direc­
tion de l'organisme avait laissé planer 
sur l'intégrité des administrateurs mu­
nicipaux. et son altitude de vouloir 
maintenant se retrancher derrière le 
prétexte de ne pas vouloir assumer un 
rôle d enquêteurs publics

Concernant ces remarques acerbes 
du maire Godbout et ses accusations à 
peine dissimulées à 1 égard des direc­
teurs de la chambre. .M. Plourde a 
rétorqué qu elles "sont probablement 
dues à son agressivité difficilement 
contrôlée ou à un manque de vocabu­
laire" Elles sont d'autant plus surpre­
nantes que les directeurs de cet 
organisme sont également des citoyens 
de la ville de Rivière-du-Loup.

M André Plourde s'en est égale­
ment pris au jugement porte par le 
maire Godbout sur l'intégrité et le

Mort de deux Montagnais

Québec est à vérifier 
ies dires de ia Ligue 
des droits de i'homme

sérieux des directeurs de la chambre 
et de sa firme comptable

Il a rappelé à ce sujet ' que lu 
maire avait fait le même genre d'envo­
lée oratoire, lors de la présentation de 
la première élude comptable sur le 
budget de la ville".

Mais selon le président de la 
chambre, le maire Godbout devait 
enfin admettre, deux mois plus tard, 
après en avoir compris toute la portée.
qu'il s'agissait d'une étude objective 

et positive, qui avait servi les édiles 
municipaux "

Dans les circon.stances, M. Plourde 
a réitéré que le conseil d'administra­
tion de la Chambre de commerce de 
Rivière-du-Loup ne pouvait donc qu'ê­
tre heureux d'avoir accompli son man­
dat celui d'avoir finalement obtenu 
que le coût de I usine de filtration 
municipale soif publiquement dévoilé, 
et ce. par l'administration municipale.

Il s'agit donc d'un dossier que la 
chambre considère maintenant comme 
termine.

par Gilles OUELLET
du bureau du Soleil

SEPT ILES — Le ministère québé­
cois de la Justice devrait être en 
mesure d'annoncer, d'ici une dizaine 
de jours, s'il juge opportun de rouvxir 
l'enquête du coroner, ou d'en instituer 
une nouvelle, concernant la mort de 
deux Montagnais survenue sur la riviè­
re Moisie, près de Sept-Iles, au début 
de juin 1977.

Soulevant plusieurs questions et 
affirmant détenir des éléments nou­
veaux dans l'affaire, l'anthropologue 
Rémi Savard et Me Alain Arsenault 
réclamaient au milieu d'octobre, au 
nom de la Ligue des droits de l'hom­
me, une réouverture de l'enquête 
conduite par le conmer de Sept-Iles. 
Me Raymond Gaudreault.

M. Jean-Robert Nadeau. 1 attaché 
de presse du ministre de la Justice, a 
expliqué hier au SOLEIL que M 
Pierre Morin, responsable de l'appli­
cation de la loi des coroners, a depuis 
lors rencontré MM Savard et .Arse­
nault pour prendre note des questions 
et allégations de la ligue

Ces différentes questions, qui 
a\aient surtout trait à la tenue de 
1 enquête, sont pratiquement toutes 
vérifiées, et M. Morin procède actuel­
lement à un complément d'enquête 
dans ce dossier, a dit M Nadeau

Ce n'est qu'à la lumière de ces 
recherches que le ministère décidera 
s'il y a lieu ou non de donner suite aux 
réclamations de la Ligue des droits de 
1 homme

Rappel
Deux Montagnais de la réserve 

indienne de Malioténam, à l'est de 
Sept lies, Achille Volant. 20 ans. et 
Moïse Régis, 26 ans, ont été retrouvés 
morts noyés en juin 1977

Les deux hommes étaient partis à 
la pèche au saumon sur la rivière

Un film sur ies 20 ans de ia Manie

Moisie; il appert que les deux pê­
cheurs auraient été pourchassés par 
des gardes-pêche et que leur embarca­
tion aurait chaviré. Le corps d un 
pêcheur a été retrouvé peu de temps 
après l'incident, l'autre n'étant repê­
ché que plusieurs jours plus tard.

L'autopsie a révélé que le premier 
noyé ne portait aucune marque de 
violence; le second, par contre, selon 
un communiqué de la Ligue des droits 
de l'homme, avait des plaies qui ont 
toutefois été jugées post mortem

Le coroner de la region de Sept- 
Iles. le notaire Raymond Gaudreault, a 
conduit une enquête en septembre 
1977. et il a conclu à une mort 
accidentelle

"Manque de rigueur"
Ayant acquis la conviction que 

cette enquête "n a pas été conduite 
avec toute la rigueur requise", .M.M 
Savard et Arsenault ont préparé un 
volumineux dossier qu ils ont remis au 
ministre de la Justice. Me Marc-André 
Bédard, au début du mois d'octobre.

Certains éléments nouveaux, une 
analyse rigoureuse des notes de la 
première enquête du coroner tenue en 
septembre 1977 et un manque de 
rigueur incroyable lors de cette pre­
mière enquête font qu'il est impérieux 
de rouvrir ce dossier pour démontrer 
que tous ne sont pas égaux devant la 
loi et que leur racisme inconscient 
réagit dans notre système juridique '. 
affirmait la Ligue des droits de l'hom­
me, en octobre

Il appert que les deux seuls In­
diens qui ont témoigné à 1 enquête, 
Wilfrid Fontaine et Antonio Régis, ont

mal compris les questions formulées 
en français, et ont aussi eu peur d'être 
accusés de braconnage.

Concernant la "présomption d'in­
diens saouls ", la ligue se dit étonnée 
que les tests sanguins démontrant une 
faible présence d'alcool n'aient pas 
été produits è l'enquête.

La ligue s'interroge aussi sur la 
présence et le va-et-vient des gardes- 
pêche dans ces circonstances, les 
raisons qui auraient motivé le repein­
turage hâtif et semi-clandestin" des 
canots des gardes-pêche, des égrati- 
gnures apparaissant sur le canot des 
deux Indiens, etc...

.Aussi, la ligue se demande pour­
quoi aucun médecin ne fut appelé à 
témoigner pour expliquer pourquoi le 
visage de Volant, retrouvé plus de six 
jours après la présumée noyade, était 
encore maculé de sang et expliciter 
les imprécisions des rapports d'au­
topsie

La ligue a posé une série de 
questions sur des faits et gestes, tout 
comme sur la disparition d'un couteau, 
le délai pour 1 autopsie, etc...

Me Gaudreault a déjè dit qu'il se 
retirera du dossier si le ministère de 
la Justice ordonne la tenue d'une 
nouvelle enquête

Pour sa part. Me Paul Chevalier, le 
substitut du procureur général à Sept- 
Iles, a dit que l'enquête fut complète , 
avec des recherches, des expertises 
medico-légales, et avec des enquêtes 
.Tuiirès de toutes les personnes pou­
vant fournir des informations relatives 
à 1 affaire

Une femme détenue 
en rapport avec un 
incendie à Rimouski

par Gilles OUELLET

BAIE-COME.AU — Un film retra­
çant les 20 ans de construction du 
complexe hydroélectrique Manie- 
Outardes, et principalement la vie des 
travailleurs et des familles attirés sur 
la Côte-Nord par ce gigantesque pro­
jet, sera tourné dans les prochains 
mois

L équipe de M Daniel Le Saunier, 
de Hauterive. qui a déjà entrepris les 
recherches, prévoit que le tournage et 
la réalisation s étendront sur les 12 ou 
15 prochains mois.

Le projet global pour ce long 
métrage d une heure, sur une bande 16

mm, coûtera plus de $77.000. L In.stitut 
du cinéma québécois a accordé S46,2tX( 
a ce projet.

Par ailleurs. 1 Hydro Quebec, en 
plus d offrir scs archives et du maté­
riel, a souscrit $19.800 pour ce film, 
l'Office national du film contribuera 
$6.600 et le ministère des Affaires 
culturelles du Quebec versera $2.800 
dans le programme d animation du 
patrimoine.

Le promoteur de ce projet uni<|ue 
en son genre sur la Côte Nord. M Le 
Saunier, prévoit consacrer pour sa 
part une somme de $7,1(X) pour ce film

Faisant lui même partie d une f.i- 
mille venue sur la Côte-Nord pour la

construction des barrages. M Le Sau­
nier dit "avoir vécu la Manie", et il 
espère relater la vie (juotidienne des 
travailleurs qui ont pris part à ce 
jirojet collectif

Présentement, les derniers grou­
pes de travailleurs quittent ce chan­
tier, les travaux étant pratiquement 
termines, toutefois, des témoignages 
intéressants peuvent être recueillis 
auprès de familles qui ont pris racine 
dans la region en même temps que 

eleveront les barrages de la Manie

M Le Saunier a déjà sept films à 
--on credit, dont six émissions de 30 
minutes réalisées dans la région pour 
le comjite de Radio-Quebec
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UN CADEAU
POUR NOEL
plus quun meuble
unjouet
de tous les jours

Par ailleurs, le ministre des Affai­
res culturelles. M. Denis Vaugeois, a 
octroyé des subventions pour trois 
autres projets devant mettre en valeur 
le patrimoine régional

.Ainsi, Slâ.tXK) seront versés à I E- 
quipe sous-marine Côte-Nord Inc pour 
completer la photographie et la locali­
sation des épaves autour du phare de 
Pointe-des-Monts.

En plus d'identifier et de pré­
senter 1 histoire des bâtiments naufra­
gés, les responsables du projet recons­
titueront en maquette un voilier de 
trois mâts, dont le plan a été trouvé 
dans une épave, le tout servira à une 
exposition permanente

Pour sa part, le comité du patri­
moine de Tadoussac a reçu $6,000 pour 
la production d une brochure sur 
I histoire de Tadoussac à jiartir de la 
traduction d un texte.

Dans le programme Utilisation 
du patrimoine bâti', le groupe Commu- 
ni(|uaction touchera $1,”60 afin d éva­
luer le.s possibilités de sauvegarde, de 
restauration et d'utilisation de la 
maison Jean Boise qui revêt une 
importance historniue pour la Haute 
Côte Nord
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par Lucien LATULiPPE
Une présumée incendiaire a corn 

paru, hier, au palais de justice de 
Rimouski. devant le juge Mark Dube et 
tout cautionnement lui a été refusé 
jusqu'à son enquête préliminaire fixée 
au 29 janvier jirochain

Cette femme de .36 ans a ete 
accusée, hier, d avoir allumé l'incen­
die qui a endommage, lundi dernier, 
une maison de rapport de la rue Mgr 
Langis, à Rimouski, y causant des 
dégâts estimés à $30,000 et mettant en 
danger la vie des occupants des 32 
appartements de cette conciergerie.

La prévenue occupait l'un des 
logements de la mai.son en question où 
le feu a éclaté dans les cases du 
sous-sol Elle avait déjà comparu au 
cours de I été dernier devant le notai 
re Cyrille Delage. du Commissariat des 
incendies, pour des incendies surve­
nus au mois de mai dans le même 
secteur de Rimouski. et elle avait été 
libérée faute de preuve suffisante.

La ville de Rimouski a fait face à 
une série d incendies criminels, au 
cours de 1 ete dernier. Trois immeu­
bles de I Ilot des Seigneurs ont été 
détruits. Ces incendies ont entraîné 
des pertes matérielles de près d un 
million de dollars Heureusement, au 
cune perte de vie n'est à déplorer

L'enquête sur le cautionnement 
s'est déroulée autour d une preuve de 
voir dire, soit la déclaration de la

prévenue au lieutenant Gonthier do la 
police de Rimouski Me Yvan Fortin, le 
représentant de la justice, et Me O. 
Racine, de la défense, ont fait connaî­
tre leur point de vue et la cour a 
tranché le litige, pas de caution,

A Sept-Iles
F’ar ailleurs, un jeune homme do 

Sept-Iles a écope de deux ans de 
pénitencier Bernard Ross, âgé de 24 
ans. avait avoué sa culpabilité à une 
accusation de vol à main armée.

En rendant sa sentence, le juge 
Yvon Mercier a tenu compte que 
1 accusé avait déjà un dossier anté­
rieur l>e hold up avait eu lieu à la 
tabagie Raymond de Sept-Iles. Le 
voleur était masqué et armé d'un 
couteau.

D'autre part, Roméo Grégoire, âge 
de 25 ans, de la réserve indienne de 
Sept-Iles. a été envoyé aux assises sous 
1 accusation de tentative de meurtre 
Du consentement des deux parties, il 
n'y a pas eu d enquête préliminaire.

Le crime s'est déroulé le 5 septem­
bre dernier Mis à la porte d un hôtel 
de Sept Iles, le prévenu .serait revenu 
quelques minutes plus lard avec un 
fusil de calibre 12 et un coup de feu a 
été tiré Le barman Michel Rousseau a 
été louché par des plombs, mais ses 
blessures étaient superficielles

HEURES
POUR IMPRIMER VOS

circulaires entêtes 
dépliants enveloppes 
factures étiquettes 

cartes d’affaires rapports, etc.

131 rue BouHard. Québec GiN 3C8 
Tél (418)524-6005

impressions expresses

La Société Canadienne 
de la Croix-Rouge

s'*#'-

M-

M. Dasmond Holllttay
Morxtdv Owmond Mollis*^, ifv 

de lo monon et
AsmiIiA h vtee président eiétutij 
de (o Société Canodiero* de lo 
Ooi* A'-njgé. o été éfu président 
de lo Section tors de I Assemblée 
onnuelle ♦erxje récemment dons lo 
Vieille Copitole 
Comme on te sO't. monsiev» 
lissey «tient de terminer à de 
président général •ec*<^ Cnnv 
merret et fcidcrstnes. As CompOQne
d» souscription !976 de cette so­
ciété Vimnmtorre (ANN )



Quebec, l« Sot«il, |•ud• 14 décembr* 1978
B 3

Comeau • Matane ■ Caspe • Murdochville • RivièreduLoup • Cabano • Carleton • ilesdela Madeleine Chandler • E

-

v>- .
■^v.. ■

7' ; if

'■#■

A la table des maires, M Raymond Dionne, à droite Le secrétaire du conseil de comté. M Guy Lavoie, et le prefet Oscar Lévesque
Ir -«ilrll. R<-»l ljbrr*f

Le Conseil de comté de Kamouraska
désire gérer le dépotoir régional

par Réal LABERGE

SAINT PASC.-VL - Devant le fait 
accompli de l'ouverture d'un terrain 
régionaLd enfouissement sanitaire des 
ordures, à Saint-Philippe-de-Nér>’, le 
Conseil de comté de Kamouraska veut 
maintenant en récupérer l administra- 
tion. assumée en exclusivité par cette 
municipalité, ou tout au moins y avoir 
un droit de regard effectif sur le.s 
operations et les dépenses.

C'e.'t ce qui ressort d'une reunion 
passablement houleuse tenue par ce 
conseil de comté, mardi soir, à Saint- 
Pascal. sous la présidence du préfet, 
M Oscar Lévesque.

Prenant apparemment pour acquis 
que leurs municipalités ne pourront 
désormais éviter de fermer les dépo­
toirs locaux et se dispenser de trans­
porter les ordures au dépotoir régio­

nal. qui fonctionne déjà depuis le 
début de décembre. 16 des 20 maires 
presents se sont prononcés pour la 
formation d un "comité exécutif"

n après la discussion des maires 
de Kamouraska, il s'agirait d un orga- 
ni-ine destine à superviser I adminis­
tration du terrain régional d'enfouis­
sement. ou à se substituer au rôle de 
gestion exerce par la municipalité de 
Saint-Philippe. Les membres en .se­
raient nommes par le conseil de 
comte.

La mise sur pied de ce comité 
exécutif vient à 1 encontre de la 
formation d'un ' comité consultatif" 
seulement, selon la suggestion faite le 
fl décembre dernier par M lacques 
Breault. chef de cabinet du ministre 
^^arcel Léger, à 1 occa-ion d une si-ite

à Québec d une délégation de 12 
maires de Kamouraska

Attitude fortement modifiée
Cette nous elle pri.se de position 

des maires de Kamouraska et du 
con-eil de comté constitue un recul 
d importance, en regard des attitudes 
d intransigeance et d affrontement 
adoptees depuis déjà près de deux ans 
et demi, dans toute cette question de 
la législation et de I implantation de 
dépotoirs régionaux sanitaires

Il y a heu de rappeler que dés 
mars 197li les maires de Kamouraska 
ont commence, puis ont continue jus­
qu à tout récemment, à contester in­
conditionnellement les initiatives con­
sidérées'irréalistes et dictatoriales du 
ministère de I'Kiivironnement. en ce 
domaine

Après avoir soutenu une bataille 
de deux ans contre I imposition d un 
service d enfouissement trop di.spen- 
dieux ". le Conseil de comté de Kamou­
raska s'est retrouvé face à une ordon­
nance du ministre Marcel Léger, en 
a\ril 1978. qui obligeait 18 municipali­
tés du comté y comiiris les villes de La 
Pocatiere et de Saint Pascal, d appor­
ter leurs déchet.s au terrain régional 
d enfouis.semenl sanitaire de Saint- 
Philippe
Volte-face du ministre

Devant la détermination mani- 
fe.stee par le Conseil de comté de 
Kamoura.ska. de contester légalement 
cette ordonnance, en collaboration 
avec I Union des conseils de comté du 
Quebec, le ministre Léger s'est montre 
plus conciliant. le 13 novembre der 
nier II donnait alors son approbation 
à la demande de 14 municipalités qui 
reclamaient, par un réglement munici- 
p;.l à celte fin, 1 abolition de l'ordon-

A Rimouski, les étudiants du 
cégep reprennent leurs cours

par J.-Claude PAQUET
du bureau du Soleil

UIMOt’SKI — Les cours ont repris, 
hier matin, au cegep de Rimouski. 
après cinq semaines de conflit sur la 
question des prêts et bourses.

l.es etudiants ont pris cette deci­
sion au cours d'une assemblée généra­
le tenue la veille, et au cour.s de 
laquelle ils confiaient à leur bureau 
exécutif la mission de négocier avec la 
direction du cégep le réaménagement 
du calendrier scolaire.

On sait que la direction du cégep 
avait antérieurement affirmé que la 
>e<Nion devait comporter un minimum 
de 75 jours de scolarité, alors que les 
etudiants réclament une réduction à 
63 jours. Pour sa part, le syndicat des 
professeurs a également reconnu que 
la session doit avoir une duree de 75 
jours

Lors d un déjeuner-confrontation 
du club de presse de Rimou.-ki tenu 
hier matin, et auquel participaient M 
Gilles Beauchemin. directeur général 
du cégep, et .Alain Fiola. représentant

1 .Association des étudiants du cégep, 
ce dernier a souligné que c'est avec 
beaucoup d amertume que les etu­
diants reprenaient leurs cours, étant 
donné que le gouvernement n'a pas 
bougé dans le dossier des prêts et 
bourses Cependant, a-t-il dit, les 
moyens de pression vont .se poursui­
vre. dont notamment des activités de 
sensibilisation auprès du public ri- 
mouskois.

Indépendamment de 1 association 
étudiante, un groupe d etudiants ont

pris sur eux de faire circuler une 
petition demandant la demi.'Sion du 
conseil d administration du cegep. 
qu ils accusent d ingérence et de pa­
ternalisme. dans le conflit qui les 
opposait au gouvernement du Québec.

nance d'avril 1978 et 1 émission d une 
ordonnance nouvelle habilitant le 
conseil de comté à prendre la gestion 
des déchets, sur son territoire .

Mais le ministre .Marcel Léger 
devait y aller d une volte-face surpri­
se. une dizaine de jours plus tard, le 22 
novembre, en reconfirmant Cordon 
nance prv’cedemment omise en faveur 
de la municipalité de Saint-I’hilippe et 
son exclusivité dans la gérance et 
I administration du dépotoir régional

Situation de dépendance
De I avis du préfet Oscar Leves­

que. cette situation met le Conseil de 
comté et les municipalités de Kamoii 
raska dans une situation de dependan 
ce financière complète et inaccepta 
ble. au profi de l'unique municipalité 
de Saint F’hilippe

Dans les circonstances. Saint- 
l’hilippi' pourra réclamer des usagers 
du dépotoir régional et de toutes les 
municipalité^ do Kamouraska. sauf 
S.iint-.AIexandre. des tarifs ou des 
dehoiir'é- qui ne pourront être ju'-ti 
fiés nu vérifiés, -i nous n avons pa^ 
un droit de regard jusqu aux docu 
monts concernés".

Mandataire
Pratiquement seul à faire face a 

celte polémiqué et à ces offensives 
impliquant sa municipalité, si ce n est 
l appui facile des maires de Saint 
Gabriel et de Mont-Carmel, le maire 
Raymond ftionne. de Saint-Philippe- 
de-Nery, n a pas code d un pouce su le 
rôle de gérance de cette municipalité 
en tout ce qui concerne le terrain 
regional d enfouissement des ordures

Le maire a rappelé les résolutions

des municipalités qui ont nomme 
Saint-Philippe "mandataire " du projet 
de service regional II a egalement 
souligne que sa municipalité a pris ses 
responsabilités et quelle a fait le 
travail seule, pendant que les autres 
hésitaient ou mettaient des bois dans 
les roues .

.\ un représentant de la ville de 
Saint-Pascal. M A'ictor Normand, qui a 
omis la .suggestion de la formation du 

comité exécutif ". le maire de Saint- 
Philippe a rappelé que les deux villes 
de La Pocatière et de Saint-Pascal 
avaient accepté d aller d'avant avec 
cette municipalité, même quand les 
■lutres municipalités de Kamouraska 
s étaient retirees du projet.

Par ailleurs, sur le coût du service 
regional, M Normand a remarqué que 
les évaluations initiales avaient d'a­
bord etc fixées .1 $250.000 pour monter 
ensuite jusqu à $312.000. tandis que le 
maire Dionne de Saint-Philippe a 
parle de prévisions s devant d'abord à 
■ivflJ.OiK). alors que les dernier.s chif- 
ire- sc situent à $.309.IX)0

U' maire Dionne a encore informe 
-es collègues du conseil de comte que 
le- tarifs du service regional d en­
fouissement sa nitaire seront chargés 
sur la base du tonnage 0 est pourquoi 
Saint-Philippe entend pourvoir ses 
installations d'une balance pour ca­
mion a t il annonce

Pour donner dans le ton de cette 
-eance du conseil de comté aux répli­
ques parfois acerbes et ponctuées de 
>oup le poing sur la table, reprenons 
cette remarque du préfet Oscar Léves­
que -Saint Philippe a le gros fusil, 
pour aller à la chasse; mais c est le 
conseil de comté qui a le permis'"

La grève 
illégale 
continue 
Wabush

SEPT-ILES — La grève illé­
gale déclenchée par les quel­
que 6.50 travailleurs de Wa­
bush Mmes, au Labrador, 
entre aujourd hui dans sa 
deuxième semaine et rien ne 
permet d entrevoir un règle­
ment imminent 

.Aujourd hui. tout comme 
hier, les représentants 

syndicaux et pafron.iux se 
preparenmt en vue de se 
présenter devant la Cour su­
prême. à Saint-Jean iT-N.). 
demain matin, alors que sera 
plaidee la demande d injonc­
tion interlocutoire obtenue 
en fin de semaine par la 
compagnie pour interdire le 
piquetage devant ses in.stal- 
iations.

POISSONS FUMES 
A L'ERABLE

Soumons, Anguilles et Esturgeons
DIRECTEMENT DE LA FUMERIE

Egalement têtes et chair de saumons

831-3873 ou 2874

SMOKE SENTINEL
‘37”30-77 UlC 

Seulement
Ouontite 2 et plus 

$36 choewn
Goronlif de remplocement 
à wie. en co» d'inceodte

2750, chemin Ste-Foy, suite 119, Sainte-Foy: 653-6244
Jonquière; 542-2138

Kiosques o Ploce des Ouoire-Bourgeois 
et au Carrefour Chorlesbourg

PROTECTION 
DESzVIEULES inc.
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C’est fie génération en tîcnération 
(jue la famille Dourthe s’est arfiuise. 
dans le vignoble bordelais, une haute 
réputation à sélectionner et à élever 
des t>rands vins qui sont recherchés 
à travers le monde.

One ce soit pour vos repas en famille, 
entre amis ou pour un dîner gastrono­
mique. vous serez comble par la pré- 
.sence d’un on plusieurs membres de 
la famille Dourthe.
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Les étoiles des Castors pâlissent à Québec
par Jacques ARTEAU

l'n club junior majeur dans les 
"quatre étoiles", ça peut causer un 
paquet de troubles ou se résumer à un 
gang de pas bons, ou les deux en même 
temps.

La sentence est de Ghyslain Pe­
lage, entraîneur des Castors de Sher­
brooke. Le contexte, un deuxième 
échec consécutif, cette fois devant les 
Remparts, 7-6, hier soir au Colisée.

Suivant une colère bleue de leur 
entraîneur, les Castors eurent tout 
juste le temps de se ramasser pour 
monter à bord de 1' express rapide" 
en direction de Sherbrooke. Et les 
super
stars en premier.de commander 
Delage en se libérant des journalistes 
pour rentrer dans le vestiaire des 
visiteurs.

Un Delage consterné, se comptant 
chanceux que 1 humiliation n'eut été 
vue que par 901 spectateurs, la plus 
chetive assistance vue jusqu'ici à un 
match junior majeur au Colisée

"Etoiles mon oeil..."
Ghyslain Delage l'aura décidé­

ment pleinement vécu la maxime de 
tout ce qui brille n'est pas or"

.\ l'exception peut être d'un 
joueu'". ce sont justement ceux qui ont 
été choisis comme étoiles qui ont été 
les pires ce soir, c'est affreux", de 
gronder l'entraîneur des Castors en 
arpentant rageusement le corridor 
menant au vestiaire des visiteurs. "Et 
ça, c'est un club de superstars, avec en 
tète Jimmy 'Mann) The Star. (Alan) 
Haworth et (Louis) Begin ", a-t-il pointe 
du doigt ceux qu il jugeait les plus 
sérieux responsables du relâchement 
"Des quatre superustars, reprit Dela­
ge. seul l’ierre Tremblay a fait quel­
que chose de valable.'

Dans ses diatribes en crescendo, 
Delage a ensuite lâché: "Sept buts 
contre nous et il a fallu que nous 
donnions le but gagnant alors que 
nou' avions l'avantage numérique. 
C'est un gang de memères, je commen­
ce à connaître ce que ça vaut des 
joueurs étoiles, c'est un paquet de 
troubles' ...

.■\\ant de regagner le vestiaire de 
ses joueurs, Delage a décrété sur le 
champ une punition en fonction de 
l'humiliation essuyée, imposant une 
amende de $20 à chacun des Castors,

Les "ordinaires"

l*our une équipe qui peut passer 
pour "ordinaire ". les trois retours 
réalisés par les Remparts dans le 
match suffisaient pour combler René 
Drolet

"Nous avons joué un de nos meil­
leurs matchs offensifs depuis 
longtemps, l'équipe s'est ressaisie peu 
après le deuxième but de Sherbrooke 
et tout a bien fonctionne jusqu'à la fin, 
de s'enthousiasmer l'entraîneur des 
Remparts En tout cas, ça fait un bout

de temps que nous n'avons pas battu 
une équipé qui est en avant de nous 
dans le classement, c'est très bon pour 
une équipe comme la nôtre."

Et alors que les étoiles des Castors 
prirent un coup d'éclipse, les deux

joueurs choisis chez les Remparts 
pour participer au prochain tournoi 
international junior en Ontario, Kevin 
Lowe et Vincent Tremblay trouvaient 
eux plus à se blâmer qu'à se glorifier 

dans la victoire.

lif Solfïl. Andre Boucher

Heureusement que les "meneuses de claque" étaient là hier soir, pour faire un peu de bruit dans le Colisée, car ce ne sont pas 901 amateurs qui 

peuvent créer beaucoup d'atmosphère.

Le capitaine des Remparts a écopé 
à lui seul de quatre punitions mineu­
res, estimant toutefois qu'il n'en avait 
mérité qu'une, tandis que le gardien 
des Remparts confessait ainsi une 
couple de faiblesses: "Deux sapins en 
deuxième période, ce que j'ai mal joué 
sur ces jeux là."

C'est Claude Lafontaine avec deux 
buts vers la fin de la première période, 
qui a amorcé le premier retour avec 
Yvon Beauchamp pour rispoter à une 
charge de deux buts des visiteurs. Des 
buts de Alain Rioux, Yves Dandurand 
et Pierre Giard, ce dernier marquant 
en désavantage numérique, ont redon­
né plus tard l'avance aux Remparts 
avant que Ghislain Gaudreau enfile ce 
qui devait être le but décisif peut 
après la mi-chemin du dernier vingt. A 
la faveur d'un sixième attaquant, lors­
que Delage retira son gardien Corado 
Micalef, .Alan Haworth scella le poin­
tage 7-6 avec son deuxième but du 
match, à moins de deux minutes de la 
fin.

BLOC-NOTES: — A tour de rôle, 
Michel Lebond et Yvon Beauchamp 
ont raté un filet laissé désert par le 
retrait du gardien des Castors à deux 
reprises, dans la dernière minute et 
demie de jeu... en huit jours, le 
Remparts recevront Verdun demain 
soir au Colisée...Ce match sera précé­
dé à 18hl5 d'une rencontre pee wee 
inter-cités entre DSNCD et Beauport...

SOM.M.VIRE 
SHKRRROOKE 6 

gi'EBEC 7 
Première periodf

1- .-Sherhrooke Alan Haworth t2remblay) 3 12
2- -vShorbri>oke Jc-an Chouinard (Perreault. Morin) 
822
J—Quebec Vvon Beauchamp (Gaudreau) II 59
4- Quebec Claude Lafontaine (Giard. Therrien) 
14 35
5— Québec Claude Lafontaine fThemcn, Dandu­
rand) 18

Pénalité-. Lowe Q. 9 IS
Deuxieme période

8 -Sherbrooke Mario Chartrand tHaworthi 2 18
7— Quebec Alain Kioux {Beauchamp, Gaudreau) 
7 55
8— vSherbrooke Mario Chartrand (D Martin. Côte) 
14 03
9— Sherbrooke Serge Boisvert (Begin) 16 17 

Penalties. D. Martin S. 0 38. Lowe Q. 0 38.
MacKonzie S, 8 52. l.owc Q. 10 07. Johnston S. Labbe 
Q. 18.12

Troisième période
10— Québec V'ves Dandurand (Giard) 2.20 
11 -Queocc Pierre Giard (Martin'7 54
12- Quebec Ghislain Gaudreau (Beauchamp. 
Hioux) 11 36
13- Sherbrooke Alan Haworth (Tremblay. D Mar­
tin) 18 47

Pénalité Lowe Q. 7 02
Tirs aux buts

Sherbrooke 12 9 IS—36
Quebec 15 16 12—43

Gardiens Micalef, Sherbrooke Tremblay. Quebec 
.AssUlanre- 901

Thetford obtient les Jeux 
d'hiver du Québec de 1980

par Fortunat MARCOUX
du bureau du Soleil

THETFORD MlNFj.S — La ville minière de Thetford sera 
I hôtesse des Jeux d'hiver du Québec en 1980

La nouvelle a etc rendue publique, hier, par la Société 
des Jeux du Quebec. Dolbeau avait po.se sa candidature 
également.

I.e président de la société. M riemont Korlier a 
explique que le choix de Thetford avait etc influence par le 
contenu exceptionnel du dossier présenté par le conseil 
municipal l’nc soixantaine d organismes socio 
économiques locaux cl régionaux avaient appuyé la de­
mande. "La population veut les Jeux et le milieu est prêt à 
relever le défi", a-t il dit

La collaboration étroite qui existe entre les groupe­
ments scolaires et municipaux dans la mise en commun des 
ressources, fut également un facteur import.int dan.^ eette 
décision des administr.iteurs de la .Societd dos Jeux

Visiblement heureux, le maire Maurice Côté a sollicite 
I appui de travailleurs bénévoles et La pnrlicipali n interes 
séc et soutenue de tous les éléments dynamiques du milieu 
afin que la réussite de ces Jeux atteigne une (lualité 
exceptionnelle.

Ces Jeux se dérouleront entre les 21 février et 2 mars ou

entre les 28 février et 9 mars La municipalité a prévu un 
budget équilibré au montant de $559,000.

L équipement majeur manquant pour la présentation 
des Jeux est une piscine intérieure semi-olympique à six 
corridors Le projet, dont le coût est estime à $800,000, 
pourrait être réalisé en collaboration avec la Commission 
scolaire régionale de 1 Amiante qui prévoit doter éventuel­
lement le complexe polyTalent de Thetford d une piscine. 
Une subvention importante est attendue du Haut- 
t'onimis.sari.it à la jeunesse, aux loisirs et aux sports.

SKI ALPIN

RÉPARATION 
ACHAT • VENTE VL. 
ARTICLES DE SPORT 
NEUFS ET USAGÉS

8325, BOUL. HENRI-BOURASSA 
CHARLESBOURO, P.Q.

' COIN 83* RUE EST 
ET HENRI-BOURASSA

un fournisseur de l'equipe SKIBEC

V Réparation et installation
toutes marquesAUDIO ‘TTVPEO INC

683-2171

Suggestions pour Noël

MONTRES DE PLONGÉE

BULOVA CARAVELLE .

4:\. ..

¥

C'est probablement la mon­
tre de plongée à 17 rubis la 
plus robuste jamais fabri­
quée! Essayée à une 
profondeur de 666 pieds. 
Automatique Ne se re­
monte pas. Jour/ date en

anglais ou en français 
Boîtier inoxydable avec 
remontoir à visser empê­
chant toute condensation. 
Avec cadran blanc ou noir. 
Bracelet oc
étanche. «pfR.îïD

Bijputèrii^^Prriveau
im/A» A»nw, llwwitow 5 '>•, -U-O.V.IZM, mm mtwnmm, Mitmtwmm
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f 691-0090lARt.L'
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BQWRING

RECEPTEUR AM/FM 
SUPERSCOPE 
R-1220 
20 watts RMS

HAUT- 
PARLEURS 

SUPERSCOPE
S-308A 3 voies 

30 wattsTABLE TOURNANTE 
AUDIO REFLEX 
MR-120
à entrainement 
par ccxjrrore 
arrêt automatique

NEHOYEURS A DISQUES 

•aC-O-REC
APPAREILS PORTATIFS

CR-1100 
AM-FM 
cassette

$114.95

Nettov'eur
ntefoor- t '°'®’'' ^Diseteaner | cj,sqyes 
NeKoyout A 1$15.0C disques I $39.95

m c-106
Cassette 
poftatil

$89,95

SPECIAL SUR RUBANS B.ÆS.F.
’ Â t à '?Cl 1}L f i OLÿ»

stéréiiLiad
710 CÔTE FRANKLIN 687 0909

SPECIAL
ANNIVERSAIRE

VENTE 2/1 DEUX POUR LE PRIX D'UN SEUL
SUR TOUS LES COMPLETS EN MAQASINi

BRILL DE PARISJQEORQE V/SHIPLEYJMERITJPARK ROW.

20% DE REDUCTION SUR LES VETEMENTS SUR 
MESURES
ino/ «)AO/ SUR PLUSIEURS 
lu7o ET ÜT/O AUTRES ARTICLES

1 AN DEJA
CREATIONS MASCULINES INC.
REMERCIE SES NOMBREUX 
CLIENTS DE L’ENCOURAGE­
MENT ET DE LA CONFIAN­
CE TEMOIGNES.

SOYEZ ASSURES QUE 
NOUS RESTERONS FI­
DELES A LA QUALITE 
ET AU SERVICE 
AUXQUELS VOUS 
ETES HABITUES.

PROFITEZ DE CES SPECIAUX 

DU 12 AU 16 DEC. 1978
NOUS SOMMES OUVERTS JUSQU A 21H.

CREATIDNS MASCULINES
5555) 3e Av. 0.) charlesbourq

Tél.: 628-1456
CENTRE D'ACHATS JADIS
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Le St-Odilon a subi 
son premier revers 
après 13 rencontres
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L'industrie Samson veut s'agrandir.

boulangerie Samson menace 
laisser Lauzon pour Québec

par Gilles PEPIN
LAL'ZON — Devant un groupe de 

citoyens désireux d'améliorer la quali­
té de vie dan.s leur quartier du 
centre-ville de Lauzon, deux représen- 
tant.s de la Boulangerie Samson vien- 
ni-nt de brandir une menace de reloca­
lisation du coté de Québec.

■Quand nous avons acheté Diana 
et Vaillancourt, nous avons amene la 
production ici, il serait facile pour 
nous de refaire le mouvement à l'in­
verse ' Telle est, en substance, l'aver­
tissement qu'a adressé le directeur 
general du groupe Samson, M Jacques 
Godbout, mardi soir, aux quelque 50 
ou 60 contribuables réunis pour une 
audience publique tenue par la muni­
cipalité qui fait face à une opposition 
au projet d amendement du règlement 
de zonage devant permettre à la 
Boulangerie Samson d agrandir son 
terrain

La riposte des dirigeants de 1 in­
dustrie a été provoquée par une des 
recommandations contenues dans le 
mémoire des citoyens et proposant une 
relocalisation progressive, à moyen et 
.1 long terme, de la Boulangerie Sam 
■oil dans le parc industriel de Lauzon

La réaction de M Godbout a ete 
immédiatement appuyée par un des 
mc^.leurs Samson, le trésorier de 
I entreprise, qui a déclaré que "mai­
gre un investissement récent de $2 
million-, dans l'acquisition de nouvelle 
machim-rie. I indu-trie ne pourra res­
ter a Lauzon. M on nous force la main

ta-' deux représentants du groupe 
Samson, en répondant à des questions, 
ont mentionne que cette industrie 
emploie présentement quelque 823

personnes, dont environ 200 travail­
leurs se trouvent à Lauzon; ce qui 
apporte dans cette ville au-delà de $2 
millions en salaires, annuellement.

Question de terrain
La discussion avait été soulevée en 

effet à la suite d'une demande d amen­
dement au règlement de zonage. La 
Boulangerie Sam.-on a acheté un ter­
rain d une superficie de 7,160 pieds 
carrés dans le but d'agrandir son 
espace de stationnement. 65 citoyens 
du quartier ont signé une requête 
s opposant à ce que cette portion de 
terrain revête un caractère industriel.

Pourtant, dans leur mémoire, ces 
memes citoyens ont dénoncé le fait 
que la rue Jodoin soit souvent obs­
truée par un trop grand achalandage à 
la Boulangerie Samson. La police 
municipale, selon eux, devrait faire 
respecter le règlement régissant le 
stationnement. Ils ont fait en outre 
plusieurs recommandations, comme 
par exemple quant au besoin d un 
trottoir sur la rue Jodoin. la nécessité 
d'aménager un accès sécuritaire à 
I ecole Sainte-Anne. etc.. En résumé, 
^elon le groupe de citoyens, la ville de 
Lauzon doit certes considérer l'apport 
economique que constitue l'industrie 
Samson, mais elle doit aussi assurer 
une certaine qualité de vie aux ci­
toyens. Ciii sont déjà victimes de la 
pollution dans le secteur de cette 
grosse boulangerie.

Le maire. M Jean Marc lajssard. 
après plusieurs interventions qui ont 
fait elever la température, s e.'t dit 
heureux que tout le monde soit d'ac­
cord sur au moins un point. puiMjue 
personne ne souhaite le départ de 
1 industrie Samson. Il n y a aucun

programme gouvernemental qui vien­
drait aider à une relocalisation; le 
groupe Sam.son possède des bâtisses 
qui sont sous-utilisées, sur la rive

nord, ou se trouve aussi le gros du 
marche , a enfin souligné le maire 
Lessard, en invitant ses concitoyens à 
la pondération.

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil 

SAINT-JOSEPH — A 19 39 de la 
seconde période, un but de Leon 
Deblois a permis au Maple Leaf de 
Frampton de vaincre le Bar Serge 
Aubry de Saint-Odilon par le compte 
de 4-3, dan.s un match de la Ligue 
régionale de hockey BDL Laurentide. 
dispute à I aréna de Saint-Joseph de 
Beauce, devant près de 500 personnes.

Pour le Saint-Odilon c'était son 
premier revers depuis le debut de la 
présente saison de hockey, soit après 
13 rencontres. Cette formation occupe 
le premier rang au classement général 
du circuit Russell Gilbert avec 24 
points.

A Sainte-Marie de Beauce, l'équi­
pe local a vaincu le Relais de Sainte- 

llénédine par le compte de 10-1 avec 
en évidence le jeune Nicolas Giguère 
qui a réussi 5 buts en plus d'obtenir 3 
mentions d assistances

Dans d autres matchs de la fin 
semaine, le Saint-Frédéric Tring a 
disposé du Saint-Isidore 5-3, le Framp­
ton a défait le Sainte-Hénédine 5-2, 
puis le Saint-Odilon l'a emporté 5-1 sur 
le Saint-Fréderic Tring 

Classement
.\ la suite de ces résultats, le classe­
ment general dans la Ligue BDL 
Laurentide est le suivant

MJ G P N Pts
1— Saint-Odilon 13 12 1 0 24
2— Saint-Joseph 11 6 3 2 14
3— -Frampton 13 5 4 4 14
4— Sainte Marie 13 6 6 1 13
5— Saint-Frédéric Tring

13 6 7 0 12
6— Saint-lsidore 12 4 6 2 10
7— Sainte-Hénédine 13 0 12 I 1

Les compteurs
B A Pts

1— Yvon Lemelin, Ste-Marie 22 12 34 »
2— Benoit CLoutier. St-Odilonl7 14 31
3— Biaise Baillargeon, St-Odilon

15 15 30
•1—Martial Baillargeon. St-Odilon

13 17 30
5—Réjean Marcoux, Frampton

12 11 23
t>—Gabriel Couture, St-Odilon

11 12 23
7— Nicolas Giguère. Ste-Marie

14 8 22
8— Pierre Pouliot. St-Joseph 13 9 22
9— Luc Nadeau. St-Frédéric Tring

8 14 22
10— .Michel Baillargeon. St-Odilon

12 9 21
ll_Roger Savoie, Ste-Mane 4 17 21 

Du côté des gardiens de but, ce 
sont Jean-Pierre Roy et Simon Gi­
guère, du Saint-Odilon qui détiennent 
la meilleure moyenne de ce circuit de 
hockey, soit 2.92 par match, suivi de 
Yvan Blais, du Saint-Isidore, 3.50
Prochains matchs

La cédule des rencontres pour la 
présente fin semaine, dans la Ligue 
régionale de hockey BDL Laurentide 
est la suivante

Vendredi 15 décembre Saint- 
Lidore vs Ste-Marie à 19h30, puis 
Sainte-Ilénedine vs Saint-Fredéric 
Tring à 21h30. Ces deux rencontres 
sont disputées à l'aréna de Sainte- 
.Marie de Beauce.

Dimanche 17 décembre: le Saint- 
Isidore se rendra à l'aréna de Saint- 
Joseph pour y disputer un match 
contre le Saint-Odilon à compter de 
I4h, puis à l'aréna de Sainte-Marie la 
cédule est la suivante. 13h30 St-Joseph 
Vs Frampton et à 15h30 Sainte-Marie vs 
Saint-Frédéric Tring.

I

■

■•Xrî&5Sc^'<' I
.â

Tennis intérieur en Beauce: c'est
par Paul-Henri DROUIN

S.MNT GEORGES — Le Centre de 
tennis intérieur régional Beauce Inc . 
à Saint-Georges, ouvrira officiellement
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ses portes aux adeptes de ce sport 
dimanche prochain, à compter de 14h

C est ce qu a révélé hier, au 
isOLEIL, M Gérald Brochu, publi­
ciste du Centre de tennis intérieur 
regional Beauce Inc., en ajoutant que 
le public pourra assister à un match 
opposant le champion québécois Ré 
je.in Génois, une figure très bien 
connue dan.s le monde du tennis, et le 
professionnel du club de tennis régio­
nal Beauce Inc., .André Cantin.

Ce sera certainement un match 
très intéressant, a fait remarquer 
Gerald Brochu, car ces deux joueurs 
professionnels possèdent d'excellents 
.services et l'on peut s'attendre à de 
très beaux échangés et une grande 
variété de coup.s '
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"On a qu a se rappeler, a ajoute M 
Brochu, que le Québécois Réjean 
Génois est classé au 89e rang parmi les 
meilleurs joueurs de tennis au monde 
et qu'il possède un smash très puissant 
et d'excellentes volées '

Gratuit
Toutefois pour la pré.scntc fin de 

semaine, les quatre courts de tennis 
intérieur de Beauce Inc., sont à la 
disposition des adeptes de ce sport et 
cela gratuitement, a mentionné Gérald 
Brochu.

l-es portes du Centre de tennis 
intérieur regional Beauce Inc., ouvri­
ront dès 9h samedi prochain et les 
intéra essés n ont qu'à se rendre au 
club et le pro Andre Cantin leur 
assignera un terrain

Quant au public, a-t-il dit. il 
pourra profiter de tous les services 
offerts à l'intérieur de ce nouvel 
immeuble construit au coût de $465.0(X)

jiar la firme Rock Ix-ssard Inc., et se 
situant au 3070 de la 90e Rue (route du 
Golf) dans les limites du parc indus­
triel de Ville Saint-Geçrges de 
Beauce.

De plus, pour la présente fin de 
semaine, tout le personnel et le bu 
reau de direction du Centre de tennis 
intérieur régional Beauce Inc., sera 
sur place pour renseigner le public en 
ce qui a trait aux abonnements et aux 
réservations horaires.

On rappelle qu'en plus de quatre 
courts de tennis intérieur, à ce centre 
intérieur de Saint-Georges, les adeptes 
de ce sport pourront disposer de 
douches, de, salles d habillement, de 
services de restauration, d'un bar. en 
somme de tous les services qu'on 
retrouve ailleurs au Québec dans un 
centre de tennis intérieur
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Jugement sévère contre la sûreté de Plessisville
par Fortunat MARCOUX

PLESSISVILLE — Dans un ju­
gement qu elle vient de rendre, la 
Commission de police du Québec 
blàme sévèrement la conduite d'un 
policier de la sûreté municipale de 
Plessisville, adresse des reproches 
au directeur, deplore la faiblesse 
dans la formation du personnel de 
cette force constabulaire, note 1 i- 
nexistence de dossiers d évaluation 
du personnel et dénonce la défi­
ciente des locaux du service.

Ce verdict est le résultat d'une 
enquête tenue le 1er novembre 
dernier sur la conduite du direc­

teur Edouard Lebrun et du sergent 
Maurice Uaudelin

Conduite par le juge Ludovic 
L.iperrière. vice-président de la 
commission, et Me Normand B 
Saint-tieorges. 1 enquête avait été 
rendue necessaire suite à une 
plainte formulée par le chauffeur 
d une voiture-taxi de Plessisville, 
M Wellie Vaillancourt, victime 
d un vol à main armee le 1er août 
1976. Ia- plaignant accusait le ser­
gent Daudelin d'avoir

fait preuve d'une négligence 
évidente dans cette affaire en refu­
sant de pénétrer à l'intérieur de

I hôtel Château Louise pour essayer 
de repérer 1 assaillant ou un témoin 
de I agression qui venait de se 
produire dans la cour de l'établis­
sement

II a eu peur
\ 1 enquete, le sergent Dau- 

delin avait expliqué son refus de 
penetrer dans l'hôtol ' parce que 
c était risque de se présenter en 
uniforme dans un endroit achalan­
dé Il n'avait pas cru bon de 
demander I aide de la Sûrete du 
(Juebec. présumant que le renfort 
lui serait refusé. Devant les com­
missaires, Daudelin. qui est mem­

bre de la poli'’e municipale de 
Plessisville depuis 22 ans, avait 
déclare n avoir jamais regu de 
directives écrites en rapport avec 
les vols, viols, voies de fait, arresta­
tions. etc
Reproches au directeur

Dans leur rapport, les commis­
saires reprochent au directeur 
Edouard Lebrun de ne pas avoir 
rédigé un rapport complet autour 
de l'incident et de ne pas avoir 
blâmé, en temps opportun, son 
sergent

Lors de I audition de la plainte. 
M Lebrun qui dirige le .service

depuis 1966, avait cependant admis 
qu'il avait blâmé M Daudelin pour 
ne pas avoir eu recours à 1 aide de 
la Sûrete du Quebec II avait preci­
se que les seules directives écrites 
qu il avait émises à ses subalternes 
concernaient les réglements muni­
cipaux.

Des sept policiers da service 
municipal, un a suivi un cours à 
l école de police de Nicole! Les 
autres y ont fait, à I occasion, des 
stages de formation

Le sergent Daudelin n a pas 
rédigé de rapport dans les heures

qui ont SUIVI I agression.

Le chef Lebrun a procédé à six 
confrontations face à face entre la 
victime et des suspects Cette mé­
thode a été dénoncée par la com­
mission parce qu elie ne peut être 
admise en preuve L'identification 
d un suspect doit être faite au cours 
d un line up .

La commission conclut qu'ii y a 
eu négligence manifeste de la part 
du sergent dans l'exercice de ses 
fonctions. Elle ne recommande ce- 
(lendant aucune sanction discipli­
naire contre le policier

A St-Raymond, les 2 policiers congédiés sont 
réengagés, mais l'un est aussitôt remercié

par Gérard ROCHETTE
(Collaboration spéciale)

S.\INT-R.\YMOND — U’ corps de 
police de la ville de Saint-Raymond, 
dans le comté de Portneuf, se compo­
sera d un seul membre Les autorités 
municipales de cette localité ont léga­
lement légiféré en la matière et se 
sont soumis à 1 article 52 de la loi des 
cites et villes en adoptant un règle­
ment pour rétablir et régir un tel 
service municipal.

Précédemment à l'adoption de ce 
reglement, le conseil municipal a 
procédé par resolution au rengage­
ment du chef de police M. Caston 
Plamondon et de son adjoint, M 
Grégoire Harvey, se conformant ainsi à 
la décision de la rommis.'ion de police 
du Québec et au jugement de la Cour

d'appel du Québec rendus dans cette 
affaire.

Toutefois, immédiatement a la sui 
te de ce rengagement, le chef adjoint 
se voyait à nouveau signifier son 
congédiement, le con.seil décidant 
d apjiliquer le nouveau réglement ré 
tabli.ssant le --ervice municipal de 
police, lequel prév-oit qu un seul mem­
bre en composera les cadres.

Telles sont les premières consé­
quences du jugement de la Cour 
d appel du Québec, renversant la 
décision de la Cour supérieure et 
confirmant celle de la Commission de 
police du Québec, qui résulta finale­
ment à l'obligation pour la ville de 
Saint-Raymond de rétablir .son service 
municipal de police et de rengager 
MM Caston Plamondon et Grégoire 
Harvev. congédié' le .30 avril 1977

Etfectivement, les autorités muni­
cipales de Saint-Raymond ont entre­
pris et complète les procédures pour 
-e soumettre au jugement rendu, ainsi 
qu aux dispositions de la loi des cités 
et villes. La stratégie municipale a 
donc consisté dans un premier temps 
de rengager le chef de police et son 
adjoint, dans un deuxieme temps d a- 
dopler un réglement pour rétablir et 
régir le corps de police en fixant le 
nombre de membre à un (1) et. 
finalement, d'appliquer A- dernier 
réglement en signifiant le congé au 
chef adjoint.

.■\u cours d une entrevue, le maire 
a déclaré que la ville .se soumettait 
ainsi tant au jugement de la Cour 
d appel qu à l artii'le .52 de la loi des 
( ites et villes M Richard Corriveau a 
précisé que si 1 article .32 oblige une

municipalité à maintenir un corps de 
police, il n est fait mention de rien 
quant au nombre des effectifs le 
composant.

Le réglement municipal insti­
tuant le service de police prévoit un 
membre Donc ajires avoir rengage les 
deux policiers congédiés, nous n'a­
vions d autres alternative que d appli­
quer les dispositions de cette régle­
mentation en remerciant de ses servi­
ces le chef adjoint' , a mentionné M. 
Corriveau

Signalons que le réglement a été 
adopte à la séance du 6 décembre et 
que le congédiement du chef adjoint 
C't devenu effectif le 7 décembre. 
Toutefois, la ville paiera le salaire de

Verdict attendu demain sur le partage 
des services de santé dans la Beauce

par Paul-Henri DROUIN

S.MN'T-CEORGES — Ce sera de­
main. que l'on connaitra la position du 
Conseil régional de la santé et des 
.services sociaux (CRSSS) de la région 
03, sur la complémentarité des servi­
ces de santé entre les centres hospita­
liers de Saint-Georges et de Bcaucevil- 
!e. ddans la Beauce.

Ixirs d une entrevue accordée au 
SOLEIL, hier. M Charles-Edouard Du­
val. directeur général de 1 Hôtel-Dieu 
Notre-Dame de Beauce. à Saint 
Georges, a affirme que dès aujour­
d'hui. à Québec, les dirigeants des 
centres hospitaliers de Saint-Georges 
et de Beauceville. soumettront au 
CRSSS et au ministère des Affaires 
sociales l'M.ASi. un mémoire sur le

partage des .services de santé en 
Beauce "

D après M Duval, "il ne semble 
pas y avoir de problème sur le partage 
des services de santé entre les deux 
centres hospitaliers, mais l'on se de­
vait. dit il. de faire ratifier cette 
entente par le CRSSS et le MAS avant 
de dévoiler le contenu des proposi­
tions incluses dans le mémoire

.Advenant que le CRSSS et le 
M.AS ratifient l'entente sur la complé­
mentarité des services de santé entre 
les centres hospitaliers de Saint- 
Georges et de Beauceville, le contenu 
de nos propositions sera diAoilé au 
public beauceron, lors d'une conféren­
ce de presse qui se tiendra dès 
demain, à I Hôtel-Dieu Notre-Dame de 
Beauce, à Saint George,s". a conclu M 
Charles-Edouard Duval.

M Grégoire Harvey jusqu'au 31 dé­
cembre 1978. respectant ainsi le con­
trat civil de celui-ci En ce qui regarde 
le chef. M Gaston Plamondon. celui-ci 
a réintégré ses fonctions le 7 décem­
bre dernier.

Hausse de taxes
Par contre, la ville de Saint- 

Raymond, dans le comté de Portneuf, 
ayant perdu sa cause dans 1 affaire de 
la police, les contribuables auront à 
encaisser une hausse de $0 16 du $100 
de la taxe foncière générale, au lieu 
d une diminution prévue de $0 12. pour 
1 exercice financier de 1979.

C'est la nouvelle annoncée par le 
maire M Richard Corriveau, lors de 
rassemblée du conseil municipal où 
des [uévisions budgetaires totalisant 
la somme de $1,188,795 ont été adop- 
tee-. pour la prochaine année.

M Corriveau a fait part >jue la ville 
ayant jierdu sa cau.-.e dans l'affaire de 
la police, obligeant le maintien d un 
tel service municipal on plus de 
défrayer certaines dépenses encou­
rues. résultait au déboursement d'une 
somme de $60.000 lors du prochain 
exercice financier.

Cette somme représenté une taxe 
de $0 28 du $100. Toutefois, compte 
tenu qu'une diminution de $0.12 du 
taux de la taxe foncière était prévue, 
les contribuables auront donc à en­
caisser finalement une hausse de 
Sü 16. laquelle est directement reliée 
au service municipal de police' a 
précisé le maire,

N eut été de cette affaire, malgré

une augmentation substentielle des 
prévisions budgétaires pour l'exercice 
de 1979. les contribuables de Saint- 
Raymond auraient été privilégiés d'u­
ne diminution de taxe puisque qu'au­
cune hausse n a été décrétée pour les 
divers services publics.

.-Mors que la taxe foncière généra­
le passe de $1.55 à $1 71 du $100. la 
taxe des locataires demeure à 8 pour 
100. celle d'aqueduc à $60 par loge­
ment et la taxe des ordures ménagères 
à $28 annuellement. Le total des 
revenus prévus représente une hausse 
de 17 4 pour 100 à comparer aux 
prévisions budgétaires de l'exercice 
de 1979.

Revenus
Les principaux revenus prévus 

proviennent de la taxe foncière géné­
rale. $.'56.3,802; la taxe de locataire. 
$47,842; la taxe d eau, $74,800; la taxe 
des ordures ménagères, $40.000; la 
taxe d affaires, $15.000. la taxe de 
vente, $300,000; compensation tenant 
lieu de taxe d'organismes communau­
taires et gouvernementaux. $.32.000; 
entente service aqueduc avec la muni­
cipalité de la paroisse, $25.350; trans­
ferts conditionnels, $53,600
Dépenses

Au niveau des dépenses, les prin­
cipales .sont attribuables à l'adminis­
tration générale. $176.838; la sécurité 
publique, $56,061; transport routier. 
$217.0,50, hygiène du milieu. $187.204; 
urbanisme et mise en valeur du terri­
toire, $16.920; ioisirs et culture, 
$76,820, activités diverses, $83,870; 
frais de financement. $3,34,032.

Accusés d'avoir causé des méfaits
par Lucien LATULIPPE

Quatre etudiants et un 
journalier ont été envoyés 
aux assises du district judi­
ciaire de Charlevoix sous 
1 accusation d avoir causé 
des méfaits estimés à $40.(KK) 
à la propriété du Manoir 
Richelieu de Pointe-au-Pic 
Le juge Marc Choquette les a 
libérés sur parole.

La même accusation a été 
porter contre un juvénile qui 
a été traduit en Cour du 
bien-être social .-Aux ses­
sions, Me Marc Dufour était 
le représentant de la Couron­
ne et Me Martial Asselin, 
I avocat des accusés

Le délit reproché aux jeu- 
m ' gens s'est déroule, le 14 
juillet dernier, entre minuit 
et lh30 Dnre voiturettes 
électriques (caddy car) ont 
été endommagées Trois ont 
ete lancées au pied d un 
ravin et elles sont considé- 
n-es comme une perte totale 
Troi' verts, le-- 16. 17 et 18, 
-ivaient egalement été dété­
rioré-, De I acide de batterie 
avait été répandue sur le 
g.i/on
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L’industrie Samson veut s'agrandir

boulangerie Samson 
laisser Lauzon pour

menace
Québec

par Gilles PEPIN
LAUZON — Devant un Rroupe de 

citoyens désireux d'améliorer la quali­
té de vie dans leur quartier du 
centre-ville de Lauzon, deux représen­
tants de la Boulangerie Sam.son vien­
nent de brandir une menace de reloca- 
lisation du coté de Québec.

Quand nous avons acheté Diana 
et Vaillancourt, nous avons amené la 
production ici; il serait facile pour 
nous de refaire le mouvement à 1 in­
verse.' Telle est, en substance, l'aver- 
tis,semcnt qu'a adressé le directeur 
general du groupe Samson, M Jacques 
Oodbout, mardi soir, aux quelque 50 
ou tiO contribuables réunis pour une 
audience publique tenue par la muni­
cipalité qui fait face à une opposition 
au projet d'amendement du réglement 
de zonage devant permettre à la 
Boulangerie Samson d’agrandir son 
terrain

La riposte des dirigeants de l'in­
dustrie a ete provoquée par une des 
recommandations contenues dans le 
mémoire des citoyens et proposant une 
relocalisation progressive, à moyen et 
.1 long terme, de la Boulangerie Sam- 
son dans le parc industriel de Lauzon.

La reaction de M Godbout a été 
immédiatement appuyee par un des 
messieurs Samson, le trésorier de 
l entreprise, qui a déclare que mai­
gre un investissement récent de $2 
million.s dans l'acquisition de nouvelle 
machinerie, l industrie ne pourra res­
ter a Lauzon. si on nous force la main

Les deux représentants du groupe 
Samson, en répondant à dos questions, 
ont mentionné que cette industrie 
emploie présentement quelque 825

personnes, dont environ 200 travail­
leurs se trouvent à I,auzon; ce qui 
apporte dans cette ville au-delà de $2 
millions en salaires, annuellement

Question de terrain
La discussion avait été soulevee en 

effet à la suite d’une demande d amen­
dement au réglement de zonage. La 
Boulangerie Samson a acheté un ter­
rain d'une superficie de 7,160 pieds 
carrés dans le but d agrandir son 
espace de stationnement. 65 citoyens 
du quartier ont signé une requête 
s'opposant à ce que cette portion de 
terrain revête un caractère industriel

Pourtant, dans leur mémoire, ces 
mêmes citoyens ont dénoncé le fait 
que la rue Jodoin soit souvent obs­
truée par un trop grand achalandage à 
la Boulangerie Samson. La police 
municipale, selon eux. devrait faire 
respecter le règlement régissant le 
stationnement. Us ont fait en outre 
plusieurs recommandations, comme 
par exemple quant au besoin d'un 
trottoir sur la rue Jodoin. la nécessité 
d aménager un accès sécuritaire a 
l'école Sainte-.Anne, etc.. En résume, 
selon le groupe de citoyens, la ville de 
Lauzon doit certes considérer l'apport 
économique que constitue I industrie 
Samson, mais elle doit aussi assurer 
une certaine qualité de vie aux ci­
toyens. Oui sont déjà victimes de la 
pollution dans le secteur de cette 
grosse boulangerie.

la' maire. M Jean-Marc Lessard, 
après plusieurs interventions (jui ont 
fait élever la température, s'est dit 
heureux que tout le monde soit d ac­
cord sur au moins un point, puisque 
personne ne souhaite le départ de 
■ industrie Samson. Il ny a aucun

programme gouvernemental qui vien­
drait aider à une relocalisation: le 
groupe Samson possède des bâtisses 
qui sont sous-utilisées, sur la rive

M

nord, où se trouve aussi le gros du 
marche ", a enfin souligné le maire 
Lessard, en invitant ses concitoyens à 
la pondération

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil 

SAINT-JOSEPH — A 19.59 de la 
seconde période, un but de Leon 
Deblois a permis au Maple Leaf de 
Frampton de vaincre le Bar Serge 
.-\ubry de Saint-Odilon par le compte 
de 4-3. dans un match de la Ligue 
régionale de hockey BDL Laurentide, 
disputé à l'arena de Saint-Jo.seph de 
Beauce. devant près de 500 personnes.

Pour le Saint-Odilon c'était son 
premier revers depuis le début de la 
présente saison de hockey, .soit après 
13 rencontres. Cette formation occupe 
le premier rang au classement général 
du circuit Russell GilUrt avec 24 
points

A Sainte-.Marie de Beauce. l'equi- 
pe local a vaincu le Relais de Sainte- 

Menédine par le compte de 10-1 avec 
en évidence le jeune Nicolas Giguère 
qui a réussi 5 buts en plus d'obtenir 3 
mentions d'assistances.

Dans d'autres matchs de la fin 
'emaine, le Saint-Frédéric Tring a 
dispose du Saint-Isidore 5-3, le Framp- 
ton a défait le Sainte-Hénédine 5-2. 
puis le Saint-Odilon l a emporté 5-1 sur 
le Saint-Frédéric Tring 

Classement
A la suite de ces résultats, le classe­
ment général dans la Ligue BDL 
Laurentide est le suivant

MJ G P N Pts
1— Saint-Odilon 13 12 1 0 24
2— Saint-Jo.seph 11 6 3 2 14
3— P'rampton 13 5 4 4 14
4— Sainte Marie 13 6 6 1 13
5— Saint-Frédéric Tring

13 6 7 0 12
6— Saint-Isidore 12 4 6 2 10
7— Sainte-Hénédine 13 0 12 1 1

Les compteurs
B .A Pts

1— Yvon Lemelin, Ste-Marie 22 12 34
2— Benoit CLoutier, St-Odilon 17 14 31
3— Biaise Baillargeon. St-Odilon

15 15 30
4— -Marlial Baillargeon, St-Odilon

13 17 30
.Y—Réjean Marcoux. Frampton

12 11 23
6— Gabriel Couture, St-Odilon

11 12 23
7— Nicolas Giguère, Ste-Marie

14 8 22
8— Pierre Pouliot, St-Joseph 13 9 22
9— Luc Nadeau, St-Frédéric Tring

8 14 22
10— Michel Baillargeon, St-Odilon

12 9 21
11— Roger Savoie, Ste-Marie 4 17 21 

Du côté des gardiens de but, ce
sont Jean-Pierre Roy et Simon Gi­
guère, du Saint-Odilon qui détiennent 
la meilleure moyenne de ce circuit de 
hockey, soit 2.92 par match, suivi de 
Yvan Blais, du Saint-Isidore, 3 50.
Prochains matchs

La cédule des rencontres pour la 
présente fin semaine, dans la Ligue 
régionale de hockey BDL Laurentide 
est la suivante

Vendredi 15 décembre. Saint- 
l'idore VS Ste-Mane à 19h30. puis 
Sainte-Hénédine vs Saint-Frédéric 
Tring à 21h30. Ces deux rencontres 
sont disputées à I aréna de Sainte- 
.Marie de Beauce.

Di nanche 17 décembre- le Saint- 
Isidore se rendra à 1 aréna de Saint- 
Joseph pour y disputer un match 
contre le Saint-Odilon à compter de 
I4h. puis à I aréna de Sainte-Marie la 
cédule est la suivante: 13h30 St-Joseph 
VS Frampton et à 15h30 Sainte-Marie vs 
Saint-Frédéric Tring,

Tennis intérieur en Beauce: c
par Paul-Henri DROUIN

SAINT GEORGES — Le Centre de 
tennis intérieur régional Beauce Inc., 
à Saint-Georges, ouvrira officiellement
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ses portes aux adeptes de ce sport 
dimanche prochain, à compter de 14h.

C est ce qu'a révélé hier, au 
SOLEIL, M Gerald Brochu, publi­
ciste du Centre de tennis intérieur 
régional Beauce Inc., en ajoutant que 
le public pourra assister à un match 
o(iposant le champion québécois Ré- 
jean Génois, une figure très bien 
connue dans le monde du tennis, et le 
professionnel du club de tennis régio­
nal Beauce Inc.. André Cantin

Ce sera certainement un match 
très intéressant, a fait remarquer 
Gerald Brochu, car ces deux joueur.s 
professionnels possèdent d’excellents 
servici'S et l'on peut s'attendre à de 
très beaux échanges et une grande 
variété de coups."
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On a qu à se rappeler, a ajoute M 
Brochu, que le Québécois Réjean 
Génois est classé au 89e rang parmi les 
meilleurs joueur.s de tennis au monde 
et qu'il possède un smash très puissant 
et d'excellentes volées "

Gratuit
Toutefois pour la présente fin de 

semaine, les quatre courts de tennis 
intérieur de Beauce Inc. sont à la 
disposition des adeptes de ce sport et 
cela gratuitement, a mentionné Gérald 
Brochu

Ia's portes du Centre de tennis 
intérieur regional Beauce Inc . ouvri­
ront dès 9h samedi prochain et les 
intéressés n’ont qu à se rendre au 
club et le pro André Cantin leur 
assignera un terrain

Quant au public, a-t-il dit. il 
pourra profiter de tous les services 
offerts à l’intérieur de ce nouvel 
immeuble construit au coût de $465.000

par la firme Rock U'ssard Inc. et se 
situant au 3070 de la 90e Rue (route du 
Golf) dans les limites du parc indus­
triel de Ville Saint-Georges de 
Beauce

De plus, pour la présente fin do 
semaine, tout le personnel et le bu­
reau de direction du Centre de tennis 
intérieur regional Beauce tne . sera 
sur place pour renseigner le public en 
ce qui a trait aux abonnements et aux 
réservations horaires.

On rappelle qu'en plus de quatre 
courts de tennis intérieur, à ce centre 
intérieur de .Saint-Georges, les adeptes 
de ce sport pourront disposer de 
douches, de; salles d habillement, de 
services de restauration, d'un bar. en 
somme de tous les services qu'on 
retrouve ailleurs au Québec dans un 
rentre de tennis intérieur
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Jugement sévère contre la sûreté de Plessisville
par Forlunat MARCOUX

PLESSISVU.I.E - Dans un ju- 
gemt'iil qu elle vient de rendre, la 
Commission de police du Québec 
blâme sévèrement la conduite d un 
policier de la .sûreté municipale de 
l’Ifssisville. adresse des reproches 
.lu directeur, deplore la, faiblesse 
dans la formation du personnel de 
cette force constabulaire, note 1 i- 
m-xistence de dossiers d évaluation 
du personnel et dénoncé la défi- 
I icnce des locaux du serv ice

Ce verdict est le résultat d une 
enquête tenue le 1er novembre 
dernier sur la conduite du direc­

teur Edouard lA-brun et du sergent 
Maurice Daudelin

Conduite par le juge Ludovic 
Laperriére, vice-president de la 
commission, et Me Normand B 
Saint-fJeorges. 1 enquête avait ete 
rendue necessaire suite à une 
plainte formulée par le chauffeur 
d une voiture-taxi de Plessisville, 
M Wellie Vaillancourt. victime 
d un vol à main armée le ter août 
1976 Le plaignant accusait le ser­
gent Daudelin d avoir

lait preuve d une négligence 
évidente dans cette affaire en refu­
sant de pénétrer à I intérieur de

I hôtel Château Louise pour essayer 
de reperer I assaillant ou un témoin 
de 1 agression qui venait de se 
produire dans la cour de I établis 
sernent

II a eu peur
\ I enquete. le sergent Dau­

delin avait explique son refus de 
penetrer dans I hôtel parce que 
c était risqué de se presenter en 
uniforme dans un endroit achalan­
dé lin avait pas cru bon de 
demander I aide de la Sûreté du 
Quebec, présumant que le renfort 
lui .serait refuse Devant les com­
missaires. Daudelin. qui est mem

bre de la police municipale de 
Plessisville depuis 22 ans avait 
declare n avoir jamais regu de 
directives écrites en rapport avec 
les vols, viols, voies de fait, arresta­
tions. etc

Reproches au directeur
Dans leur rapport, les commis­

saires reprochent au directeur 
Edouard lA“brun de ne pas avoir 
rédigé un rapport complet autour 
de l'incident et de ne pas avoir 
blâme, en temps opportun, son 
sergent.

Lors de l'audition de la plainte. 
M Lebrun qui dirige le service

depuis 1966, avait cependant admis 
qu il avait blâme M Daudelin pour 
ne pas avoir eu recours à l'aide de 
la Sûreté du Québec II avait preci­
se que les seules directives écrites 
qu il avait emi.ses à ses subalternes 
concernaient les réglements muni­
cipaux

Des sept policiers du service 
municipal, un a suivi un cours a 
l ecole de police de Nicolet. Les 
autres y ont fait, à l'occasion, des 
stages de formation

la- sergent Daudelin n a pas 
rédigé de rapport dans les heures

qui ont suivi I agression

Le chef Lebrun a procède à six 
confrontations face à face entre la 
victime et des suspects Cette mé­
thode a été denoncee par la com­
mission parce qu elle ne peut etre 
admise en preuve L identification 
d un suspect doit être faite au cours 
d un ' line up'

La commission conclut qu il y a 
eu negligence manifeste de la part 
du sergent dans I exercice de ses 
fonctions. Elle ne recommande ce­
pendant aucune sanction discipli­
naire contre le policier

A St-Raymond, les 2 policiers congédiés sont 
réengagés, mais l'un est aussitôt remercié

par Gérard ROCHETTE
(Collaboration spéciale)

S.MNT R.WMOND — Le corps de 
police de la ville de Saint Raymond, 
dans le comté de Portneuf. >c compo 
sera d un seul membre Les autorités 
municipales de cette localité ont le..;a- 
lement légiféré en la matière et se 
sont soumis à 1 article .^2 de la loi des 
cites et villes en adoptant un régle­
ment pour rétablir et régir un tel 
service municipal

Précédemment à 1 adoption de ce 
reglement, le conseil municipal a 
procédé par resolution au rengage­
ment du chef de police M Gaston 
Pl.imondon et de -on adjoint. M 
Grégoire Harvey, se conformant ainsi à 
1.1 deci'ion de la Commission de police 
du Quebec et au jugement de la Cour

d appel du Quebec 
affaire

endiis dans cette

Toutefois, immédiatement a la sui­
te de ce renga.comont, le chef adjoint 
se vovait à nouveau signifier son 
congédiement, le conseil, décidant 
d appliquer le nouve.iu réglement ré­
tablissant le service municijial de 
police, lequel prévoit qu un seul mem­
bre en composera le- cadres.

Telles sont les premières consé­
quences du jugement de la Cour 
d appel du Quebec, renversant la 
decision de la Cour supérieure et 
confirmant celle de la Commission de 
police du Quebec, qui résulta finale­
ment a I obligation [lour la ville de 
Saint-Ra) mond de rétablir son service 
munii'ipal de police et de rengager 
MM Gaston Plamondon et Grégoire 
Manev, coiigi-du-' le .30 avril 1977

Etfectivement. les autorités muni- 
cii'ales de Saint-R.iymond ont entre­
pris et complète les procedures pour 
se soumettre au jugement rendu, ainsi 
qu aux dispositions de la loi des cités 
et villes La stratégie municipale a 
donc consiste dans un premier temps 
de rengager le chef de police et son 
adjoint, dans un deuxième temps d a- 
dopler un réglement pour rétablir et 
régir le corps de police en fixant le 
nombre de membre à un (1) et. 
finalement, d'appliquer ce dernier 
réglement en signifiant le congé au 
chef adjoint. '

.-\u cours d une entrevue, le maire 
a declare que la ville se soumettait 
ainsi tant au jugement de la Cour 
d appel qu à l'article .52 de la loi des 
( ites et villes M Richard Corriveau a 
precise que si 1 article 52 oblige une

municipalité à maintenir un corps de 
police, il n est fait mention de rien 
quant au nombre des effectifs le 
composant.

Le réglement municipal insti­
tuant le service de police prévoit un 
membre. Donc après avoir rengagé les 
deux policiers congédiés, nous n a- 
vions d autres alternative que d appli­
quer les dispositions de cette régle­
mentation en remerciant de ses servi­
ces le chef adjoint' , a mentionné -M 
Corriveau

Signalons que le réglement a été 
adopté à la séance du 6 décembre et 
que le congédiement du chef adjoint 
e-t devenu effectif le 7 décembre 
Toutefois, la ville paiera le salaire de

Création prochaine d'une corporation 
intermunicipale du transport urbain

M Grégoire Harvey jusqu'au .31 dé­
cembre 1978. respectant ainsi le con­
trat civil de celui-ci. En «e qui regarde 
le chef. M Gaston l’Iamondon, celui-ci 
a reintégré ses fonctions le 7 décem­
bre dernier

Hausse de taxes
Par contre, la ville de Saint- 

Raymond. dans le comte de Portneuf, 
ayant perdu sa cause dans l'affaire de 
la police, les contribuables auront à 
encaisser une hausse de $0 16 du $100 
de la taxe foncière générale, au lieu 
d une diminution prévue de $0 12. pour 
1 exercice financier de 1979.

C est la nouvelle annoncée par le 
maire M Richard Corriveau. lors de 
rassemblée du conseil municipal où 
des prévisions budgetaires totalisant 
la somme de $1,188.795 ont été adop­
tees pour la prochaine année

M Corriveau a fait part que la ville 
ayant perdu sa cause dans l'affaire de 
la police, obligeant le maintien d un 
tel service municipal en plus de 
défrayer certaines dépenses encou­
rues, résultait au déboursement d une 
somme de $60,000 lors du prochain 
exercice financier

une augmentation suhstentielle des 
prévisions budgétaires pour l'exercice 
de 1979. les contribuables de Saint- 
Raymond auraient ete privilégiés d u- 
ne diminution de taxe puisque qu au­
cune hausse n'a été décrétée pour les 
divers services publics.

.Alors que la taxe foncière généra­
le passe de $155 à $1,71 du $100, la 
taxe des locataires demeure à 8 pour 
100. celle d aqueduc à $60 par loge­
ment et la taxe des ordures ménagères 
à $28 annuellement. Le total des 
revenus prévus représente une hausse 
de 17 4 pour 100 à comparer aux 
prévisions budgétaires de l'exercice 
de 1979.

Revenus
Les principaux revenus provus 

proviennent de la taxe foncière géné­
rale. $36.3.802: la taxe de locataire. 
$47.842, la taxe d eau. $74,800; la taxe 
des ordures ménagères. $40.000; la 
taxe d affaires, $15,000. la taxe de 
vente. $.300.000. compensation tenant 
lieu de taxe d'organismes communau­
taires et gouvernementaux. $.32.000; 
entente service aqueduc avec la muni- 
cipaiite de la paroisse. $25.3.50. trans­
ferts conditionnels, $53,600.

'Cette .somme représente une taxe Dépenses

par Gilles PEPIN
du bureau du Soleil

1.E\1S — Le dossier relatif à la 
réorganisation du transport en com­
mun par les municipalités de la 
Rive 'ud aura pris énormément de 
temiis à connaître une conclusion 
Mais la [lüssibilite de créer une corpo­
ration intermunicipale pourrait enfin 
1 tre definie très bientôt

Le ministre québécois des Trans­
ports. M Lucien Lessard, a remn ce

dossier au cabinet des ministres il y a 
déjà un mois C'est en effet à ce niveau 
qu une décision doit être prise inces­
samment, a révélé hier. M lean Marc 
Lessard, président du comité du trans­
port en commun représentant les 
villes de Levis, de Lau/.on. de .Saint- 
David et de Saint-Romuald

Cette decision est attendue de|)Uis 
plusieurs mois Les ijuatre municipali 
tes déjà mentionnées étant prêtes a 
former la corporation, malgré le refus

Lauzon veut garder une 
sortie sur l'autoroute

répété de Charny d adhérer au nou­
veau groupe Ce refus de Charny a 
effectivement provoque le retard que 
I on connait actuellement

Le ministre, conformement à ce 
que prévoit la loi 73, a le pouvoir 
<1 obliger une municipalité à adhérer à 
une telle corporation, mais il hésite en 
tenant compte d une assurance qu il a 
déjà donnée de ne forcer aucune 
adhesn 1 a moins de I evidence d une 
nécessité

Dans ce cas de Charny. par 
exem[ile. les autorités gouvernementa­
les jirolongent I enquete. ce qui fait 
que la decision est reportee d une 
semaine a l autrc.

Le conseil de ville de Charny a 
justifie son refus en exprimant une 
crainte d'étre noyé dans le nouvel 
appareil administratif et en signalant 
particuliérement son besoin d un lien 
avec Sainte-Foy Ce conseil s'est dit 
frustré également du fait que seule­
ment un pour 100 de sa population 
utilise le transport en commun alors 
qu elle doive y contribuer pour 15 
pour 100 des dépensés.

de $0 28 du $100 Toutefois, compte 
tenu qu'une diminution de $0 12 du 
taux de la taxe foncière était prévue, 
les contribuables auront donc à en­
caisser finalement une hausse de 
$0.16. laquelle est directement reliée 
au scnice municipal de police a 
précisé le maire.

N eut été de cette affaire, malgré

.Au niveau des dépenses, les prin­
cipales sont attribuables à 1 adminis­
tration générale. $176,838; la sécurité 
publique, $.56.061; transport routier, 
$217.0.50, hygiène du milieu, $187.204. 
urbanisme et mise en valeur du terri­
toire. $16.920; ioisirs et culture, 
$76.820; activités diverses, $83,870; 
frais de financement, $334.032.

1, \L'ZON — Ne voulant ab- 
•-olument jias que la situation 
qui a prévalu Thiver dernier 
-c répété cette annee. le 
conseil de ville de Laii/on a 
résolu, hier, de contribuer 
financièrement pour I entre­
tien de la route Mgr Bourget 
donn.int accès à 1 autoroute 
20

De nombreux citoyens ont 
i", effet presse les autorités 
municipales d intervenir 
pour assurer I entretien de 
cette route cet hiver Le sujet 
était donc l'objet de discus­
sion depuis plusieurs mois.

le problème est que la 
municipalité de Saint-.loseph 
lie Levis, dont le territoire 
inclut une grande partie de 
cv'tte route, declare ne pas 
avoir le budget nécessaire 
Tout ce qu elle peut faire. 
■ ette annee. est de p.iyer 
is.'iiMK) pour son der.eigement

Four terminer l.i disciis- 
-lo'i, le conseil de ville de 
I..iu/on ,1 donc decide d .ijou- 
!<r s,i contribution. (lou.
1 l'iti' annee seulement . a 
precise le maire M lean- 
M.irc I.es'.ird
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